
CADRE SPECIFIQUE 
Lycée Saint-Joseph LANDERNEAU 2023-2024 

Le certificat médical ne dispense pas de présence en cours d’EPS. En conséquence, tous les élèves de la classe doivent se présenter à l’enseignant au début 
de chaque cours. 
Pour une indisponibilité supérieure à 4 semaines, l’élève peut être dispensé de présence dans l’établissement en fournissant une décharge de responsabilité 
signée par ses représentants légaux (à la condition d’avoir remis en mains propres sa dispense à l’enseignant au début de la première séquence concernée). 
TENUE 
Pour des raisons d’hygiène et de confort, la tenue de sport est obligatoire et doit tenir compte des conditions météorologiques (pluie, froid). Prévoir également 
des vêtements de rechange. 

Il est demandé aux élèves de respecter avec la plus grande vigilance les règles les plus élémentaires concernant la circulation des piétons, des deux-roues et 
des automobilistes. L’école se dégage de toute responsabilité en cas de non-respect de ces consignes de déplacement, de circulation et de stationnement. 

Le code de la route s’applique sur toutes les voies de l’établissement. La vitesse de circulation est limitée à 30 km/h au maximum. 
Les comportements pouvant mettre en danger la sécurité des personnes seront sanctionnés par une interdiction d’entrée du véhicule dans l’établissement. 

 
Deux-roues : ils doivent être garés dans le parking réservé à cet usage et munis d’un antivol. L’élève veillera à couper le moteur et à descendre de son scooter 
avant de passer sous le préau situé avant le parking.  Ils doivent être enregistrés auprès de la vie scolaire. 

Voitures : L’espace réservé au stationnement des véhicules élèves  est exclusivement au bas du bâtiment classe. L’enregistrement des véhicules auprès de la 
vie scolaire est obligatoire. Sur son temps libre  (récréation et heure de midi) l’élève n’est pas autorisé à accéder à son véhicule et à l’utiliser. 

Toute photo ou vidéo prise à l’insu d’une personne pourra amener la convocation d’un conseil de discipline. La diffusion sur un réseau social sera considéré 
comme un facteur aggravant.. 

Dans l’emploi du temps de la classe, il peut y avoir des heures sans cours (permanence, absences de professeurs,…). Elles sont facultatives pour les externes 
lorsqu’elles se situent en début ou en fin de demi-journée, pour les demi-pensionnaires en début et fin de journée, dans la mesure ou la famille a signé en 
début d’année le formulaire de décharge de responsabilité. 

Aucun médicament n’est délivré par le lycée. 

 

Il est rappelé qu’il est strictement interdit de manger ou de boire dans les locaux d’enseignement ainsi que dans les couloirs d’accès. Les élèves doivent 
attendre debout et dans le calme la prise en charge par les enseignants. A l’entrée d’un adulte en salle de classe et en début de cours, les élèves se lèvent et 
attendent que ce dernier les invite à s’asseoir. La politesse et la courtoisie sont des éléments de base de la vie en collectivité. Le lycéen s’engage à avoir un bon 
comportement verbal et gestuel. 

   - Retard : Tout élève en retard doit retirer un billet d’autorisation d’entrée en classe à la vie scolaire. 

3 retards non justifiés entraînent une mise en garde pour non respect de la valeur «  respect des autres – ponctualité ».  Au 6ème retard non justifié, mise en 
place d’une retenue d’1h30. 

- Absences imprévues :Toute absence non prévue doit être signalée le jour même à l’école par les parents (appel téléphonique au 02.98.85.68.13, par 

la messagerie Ecole Directe ou par mail cpe.lyceestjo@les-2-rives.fr) en indiquant le motif.. A son retour, et avant de se rendre en classe, l’élève doit obliga-
toirement passer au bureau du Conseiller Principal d’Education. Pour toute absence un justificatif ECRIT est OBLIGATOIRE. 

- Absences prévues : Elles doivent être rédigées sur la fiche « demande d’autorisation d’absence » signée par les parents ou le tuteur. Cette fiche sera 

présentée au CPE au moins 24h à l'avance pour autorisation de sortie. 

Aucun élève ne peut quitter l’établissement de sa propre autorité.  

Toute sortie de l’établissement en cours de journée, et non signalée par un écrit (courriel ou papier libre) en amont, sera sanctionnée par une retenue 
comportement. Aucun justificatif ne sera accepté à postériori. L’élève doit venir contrôler à la vie scolaire que ses représentants légaux ont bien fourni cet 

écrit. 

Procédures : Les documents «demande d’autorisation d’absence» et « absence imprévue » sont téléchargeables sur le site de l’établissement www.les-2-
rives.fr (onglet : «Espace Parents » et « Formulaires vie scolaire »). 

En cas d’impossibilité de télécharger ce document, il est demandé aux familles de rédiger un justificatif d’absence sur papier libre au format A4. 

Les élèves ne sont pas autorisés à prendre des leçons de conduite et rendez-vous pendant les heures de cours. 

En cas d’absence à un devoir, la note de “0” est apposée dans son bulletin jusqu’à ce que l’élève ait rattrapé celui-ci. C’est à l’élève de faire la démarche 
auprès de l’enseignant concerné, puis de voir avec la vie scolaire la date à laquelle il va devoir rattraper son devoir dans un délais de 15 jours, et selon la 
durée de l’absence. 

❶ ABSENCES ET RETARDS  

Horaires de l’établissement :  08h05-11h55  /   13h15-17h05 

❷ ATTITUDE DANS LES LOCAUX D’ENSEIGNEMENT 

❸ CIRCULATION ET STATIONNEMENT 

❹ DROIT A L’IMAGE 

❺  EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE 

❻   EMPLOI DU TEMPS DE LA CLASSE 

❼ INFIRMERIE 

mailto:cpe.lyceestjo@les-2-rives.fr
http://www.les-2-rives.fr
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⓫ VOLS  

Malgré les mises en garde fréquemment renouvelées aux élèves, des vols peuvent survenir durant l’année scolaire. 
Nous rappelons aux élèves d’être vigilants et de ne pas faciliter ces vols en laissant traîner leurs affaires. Des casiers gratuits sont à leur disposition (se présen-
ter au CPE avec un cadenas pour l’attribution d’un casier à l’année). 
Aucune assurance ne couvre ces vols. 

Les effets interdits : 
-  vêtements laissant apparaître les sous-vêtements ou dénudant exagérément le corps 
-  vêtements trop courts (crop tops, jupes-shorts ultra courts, décolletés et vêtement ne couvrant pas entièrement le ventre ou le dos pour les filles), déchirés 
(les jeans troués ou déchirés, même légèrement sont proscrits) 
-  joggings ou autres vêtements de sport en dehors des cours d’EPS 
-  port de la capuche sauf par temps de pluie 
 

Les vestes, sacoches et sacs à main doivent être retirés en classe et en salle de permanence. 
Les couvre chefs et écouteurs sont interdits dans les bâtiments. 
 

Les élèves se présentant dans l’établissement avec une tenue non conforme pourront se voir interdire l’accès en cours, et 
être accueillis en salle de permanence sur les temps de cours. Ces exigences sont en lien avec les savoir-être professionnels 
 
En sections INUSTRIELLE et BÂTIMENT : 
Le port de la tenue professionnelle d’atelier est obligatoire au même titre que les équipements de protections individuels (EPI) pour certaines formations ou 
mis à disposition dans d’autres cas : 
 - tenue de travail (propre) pour tous les travaux pratiques d’atelier. Il est conseillé de la marquer au nom de l’élève et de la laver à chaque période de 
vacances et avant chaque départ en PFMP. 
 - une paire de chaussures de sécurité 
 
Et en fonction des ateliers ou des travaux et selon les directives des enseignants ou du maître de stage : 
 - gants, 
 - protections auditives, 
 - lunettes de protection, 
 - masque de protection 
 - filet en cas de cheveux longs 
 
En classe de Seconde : la tenue de travail fait partie de l’aide au 1er équipement professionnel subventionné par le conseil départemental (elle est fournie par 
l’établissement) 
En classe de Première et Terminale : un achat (à la charge de la famille) peut être réalisé par l’établissement 
 
 

En section COMMERCE : 
Une fois par semaine, une tenue de ville compatible et en adéquation avec le métier de vendeur est attendue, c'est-à-dire une tenue correcte et non négligée : 
Chemises, polos, pantalons de ville, jupes/robes, vestes habillées/blazers et chaussures soignées. 
Le port de la tenue professionnelle sera exigée lors des visites d’entreprises ou d’intervenants. Ces exigences sont en lien avec les savoirs être professionnels. 
 
Des exemples de tenues sont affichées dans les salles de cours du secteur commerce. 

Nous préparons les jeunes à leur future intégration en entreprise. Ces dernières ont des exigences de présentation physique et vestimentaire. 
Aussi, les élèves doivent OBLIGATOIREMENT s’habiller de façon professionnelle. Cela leur permettra une meilleure intégration dans le monde du travail. 

Pour des raisons de sécurité et par dérogation, le lycée Saint-Joseph a mis en place un espace où l'usage est toléré. Cet  espace est matérialisé derrière le foyer. 
La fréquentation de l’espace éloigné de certains lieux pédagogique ne peut se faire que sur les temps de pause du matin, de midi, de l’après midi, du soir pour 
les internes et sur les plages de temps libre aménagées dans l’emploi du temps. Les lycéens ne peuvent pas fumer en conséquence sur les temps d’intercours. 
L’usage de la cigarette électronique est interdit. 
L’accès à la zone fumeurs est interdites aux 3èmes. 

Alcool : L’usage ou la détention de boissons alcoolisées et l'état manifeste d'ébriété dans l’établissement (internat, externat ou dans le cadre d’activités organi-
sées sous le couvert de l’école), est considéré comme faute grave et fera l’objet d’une sanction disciplinaire. 
Boissons énergisantes : L’introduction de boissons énergisantes est interdite dans tous les établissements scolaires. 
Drogues : En cas de possession, consommation ou de vente, un conseil de discipline sera convoqué. 
 

Le CPE de l’établissement prendra contact avec la gendarmerie.  

Les appareils diffuseurs de musique, et les téléphones mobiles doivent être éteints dans les bâtiments (classes, couloirs , ateliers et pendant les repas). Tout 
contrevenant se verra confisquer son téléphone. Il lui sera rendu en fin de journée . De même, les écouteurs et casques audio y sont proscrits.  
Les téléphones sont interdits dans l’enceinte de l’établissement en 3ème Prépa-Métiers. En cas de récidive, de la 3ème à la terminale, le téléphone sera remis 
en mains propres au responsable légal de l’élève : aucune dérogation ne sera accordée. 
Les enceintes connectées sont tolérées à l’extérieur des bâtiments dans la mesure ou le volume sonore ne représente pas de gêne. 
Le chargement des téléphones  doit être fait en dehors des temps de cours et de permanence. 

❽ PORTABLES—TABLETTES 

❾ SANTE—Prévention des conduites addictives 

❿ TABAC ET CIGARETTE ELECTRONIQUE  

⓫ TENUE  


